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l’Union quant à leur participation aux 
opérations de paix et la lourdeur du 
processus décisionnel pour créer les 
opérations, le bilan des dix ans reste 
positif. Durant cette période, l’Union 
a mené 34 interventions, y compris la 
Mission de surveillance en Géorgie 
(msue), objet du dernier chapitre du 
Guide. En tant que mission civile d’ob-
servation, la msue a un pouvoir très 
limité. Les entités indépendantistes en 
Géorgie refusent l’accès à la mission 
européenne, car ils la considèrent 
comme étant pro-Géorgie et non pas 
impartiale. Dans ce contexte, le rôle de 
la msue se résume à entraver la reprise 
des hostilités et à encourager la coopé-
ration entre les parties au conflit.

La deuxième partie du Guide 
décrit d’abord la chronologie bien 
détaillée des opérations du maintien 
de la paix du 1er septembre 2012 au 
31 août 2013. Divisée par organisa-
tions internationales, cette chronologie 
expose les principaux faits survenus 
ou liés à chaque opération de paix en 
vigueur au moins pendant une partie 
des 12 mois en question. Cette riche 
base de données est complétée par 
24 tableaux statistiques qui recouvrent 
diverses questions sur les opérations de 
paix : le budget de chaque opération, la 
quantité du personnel employé selon sa 
catégorie, les pertes en vies humaines, 
la contribution par pays en ce qui 
concerne le personnel et le budget des 
opérations, etc.

Seul annuaire francophone 
consacré aux opérations de paix, le 
Guide présente un riche contenu grâce 
à sa structure. L’ouvrage combine une 
présentation assez détaillée de chaque 
opération de paix avec l’étude de 
thématiques mises en évidence lors 

de l’édition de l’ouvrage. Cette fusion 
entre la description de faits, la présen-
tation de chiffres et la réflexion sur 
de grands sujets de l’actualité fait du 
Guide un outil important, aussi bien 
pour les chercheurs que pour les pra-
ticiens des opérations du maintien de 
la paix.

André tsChumi
Université Laval, Québec

La responsabilité de protéger

Nabil hajjami, 2013, Bruxelles, 
Bruylant, 558 p.

Au début des années 2000, la formule 
de « la responsabilité de proté-
ger » est apparue dans la littérature 
politico-juridique. Elle fut alors consi-
dérée comme une tentative de dépasser 
l’opposition entre les promoteurs de 
l’intervention humanitaire et les défen-
seurs du régime juridique établi par la 
Charte des Nations Unies. C’est la 
résolution 60/1 de l’Assemblée géné-
rale de l’Onu, en ses paragraphes 138 
et 139 datant de septembre 2005, qui 
consacre cet état de fait issu en partie 
de travaux réalisés par la Commission 
internationale de l’intervention et de la 
souveraineté des États (Ciise) à l’ini-
tiative du Canada. 

Cet ouvrage imposant analyse 
tout en nuances la généalogie du 
concept. Il montre également comment 
les acteurs extérieurs ont interprété 
différemment celui-ci ; les crises étant 
bien entendu les lieux de « confronta-
tions » interprétatives et idéologiques, 
de vives controverses en droit interna-
tional. Certes, la notion de responsa-
bilité de protéger n’est pas « révolu-
tionnaire » en soi, mais elle offre une 
nouvelle vision permettant de concilier 
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plutôt que d’opposer souveraineté et 
intervention. Nabil Hajjami offre ici 
un ouvrage qui balaie toute la matière 
en posant une question fondamentale, 
celle de sa thèse, à savoir : l’émergence 
de cette responsabilité a-t-elle permis 
de mieux protéger les populations 
civiles ? 

L’ouvrage est structuré en deux 
parties. Une première partie aborde 
les questions de définition avec ses 
ambiguïtés originelles, les malenten-
dus persistants autour du champ d’ap-
plication et du lien entre la responsa-
bilité de protéger et l’interdiction du 
recours à la force. Il s’agit ensuite 
de rechercher la valeur ajoutée juri-
dique du concept. Une seconde partie 
analyse l’applicabilité et les difficultés 
opérationnelles sachant les multiples 
controverses autour de cette responsa-
bilité de protéger venant d’États qui, à 
titre individuel, vont y faire référence 
pour justifier leurs positions ou leurs 
actions. Relevons l’addendum en fin 
de volume autour de la crise en Syrie 
face à la question de la responsabi-
lité de protéger, pour cet État. Dans 
tous les cas, il faut la distinguer du 
droit et du devoir d’ingérence chers 
à Bettati et à Kouchner. La responsa-
bilité de protéger, signifiant « qui doit 
accepter et subir les conséquences de 
ses actes, en répondre », est prise ici 
dans un sens moral plus que juridique 
(concept « métajuridique »). Nous 
sommes ici très proches de la « sécu-
rité humaine », avec son volet militaire 
et son volet économique et social.

Aujourd’hui, la responsabilité 
de protéger se retrouve dans maints 
rapports et discours, autant que dans 
l’analyse que nous faisons des crises 
libyenne, ivoirienne ou syrienne. 

Relevons l’analyse approfondie du 
débat thématique sur la responsabilité 
de protéger à l’Assemblée générale en 
juillet 2009 ; la démonstration sur la 
« redéfinition théorique de la souve-
raineté » dès lors qu’un État devrait 
être au premier chef responsable de sa 
propre population sur son territoire ; 
les chapitres autour de l’institutionna-
lisation du concept de responsabilité de 
protéger afin de faciliter « sa mise en 
œuvre ».

Pour l’auteur, l’émergence de la 
responsabilité de protéger n’a pas, en 
tant que telle, formellement fait évoluer 
le droit international se rapportant à la 
protection des populations civiles et le 
rôle de l’Onu comme titulaire d’une 
responsabilité dite « subsidiaire » de 
protéger – en cas de défaillance d’un 
État – n’a pas permis de développer la 
norme. Il n’existe pas de base juridique 
permettant au Conseil d’autoriser le 
déclenchement d’opérations coerci-
tives destinées à assurer la protection 
des populations civiles ; nonobstant 
le fait que la Charte donne compé-
tence pour autoriser des opérations 
de protection civile en cas de menace 
de génocide, ethnocide ou crimes de 
guerre (voir la Libye). Cependant, la 
responsabilité de protéger ne constitue 
pas une nouvelle base permettant d’au-
toriser l’usage de la force en dehors du 
cadre de la Charte de l’ONU.

Au-delà, l’auteur s’engage dans 
un second niveau de lecture s’appro-
chant du « positivisme-critique » en 
empruntant des concepts provenant 
de la sociologie du droit et de la poli-
tologie. Ici, on peut dire que « la res-
ponsabilité de protéger » a pesé sur les 
débats nationaux, intergouvernemen-
taux et onusiens. En amont, le concept 
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a abouti à l’adoption de textes dont la 
portée juridique est bel et bien pré-
sente, tout en devenant un facteur poli-
tique majeur, sorte de facilitateur dans 
l’adoption de résolutions du Conseil de 
sécurité. 

Il reste que le concept de « res-
ponsabilité de protéger » est fragile et 
qu’il peut ne jamais être mis en œuvre 
ni même être visible officiellement 
dans des situations par trop délicates, 
diplomatiquement s’entend, l’exemple 
syrien étant particulièrement présent 
dans tous les esprits. D’aucuns ont 
même affirmé que la « responsabilité 
de protéger » était morte, considérant 
que le concept avait été détourné par 
les États en changeant les « objectifs » 
comme en Libye ou en Côte d’Ivoire 
avec, au final, un changement de 
régime. À l’inverse, la mise en évi-
dence de la proposition de création de 
« points focaux » sur cette responsa-
bilité qui seraient disséminés dans le 
monde entier permettrait de sensibili-
ser les États au sujet de leurs responsa-
bilités, tout en surveillant les situations 
conflictuelles émergentes. Certains 
pays et le Parlement européen furent 
les « catalyseurs » de ce projet de poli-
tique préventive.

De toute évidence, aucun État 
ne conteste le bien-fondé du principe, 
mais les conditions concrètes d’opé-
rationnalisation, les modes d’applica-
tion doivent être clarifiés. Aussi, une 
initiative brésilienne datant de 2011 
autour du concept de « protection 
responsable » a cherché à réduire les 
ambiguïtés du concept de responsa-
bilité de protéger. L’existence de ces 
concepts « concurrents » et les cri-
tiques autour de la « protection respon-
sable » venant de certains États n’ont 
pas simplifié les débats. Dans tous les 

cas, la responsabilité de protéger reste 
tributaire des intérêts des différents 
acteurs. Elle peut être instrumentalisée, 
contestée ou ignorée selon les crises, 
l’inconstance étant au rendez-vous.

Avec sa bibliographie imposante 
et un index des plus utiles, l’ouvrage 
a sa place dans les bibliothèques des 
politologues, des internationalistes, 
des juristes et des stratégistes. La thé-
matique l’impose et elle le fera encore 
longtemps.

André dumOulin
Institut royal supérieur de défense 

(Bruxelles) 
et Université de Liège

Global Political Justice

Terry macdonald et Miriam 
ronzoni, 2014, Londres, Routledge, 

173 p.

Les écrits dans le champ de la gou-
vernance mondiale se sont intéressés 
ces dernières décennies à la question 
de la justice globale, entendue comme 
la redistribution des richesses et des 
responsabilités entre les pays du Nord 
et les pays du Sud sur les probléma-
tiques planétaires de sécurité humaine, 
d’environnement et de développement. 
Global Political Justice, ouvrage col-
lectif qui réunit près d’une douzaine 
de chercheurs en science politique, 
relations internationales et éthique 
politique, vient combler le vide que 
constitue l’absence de fondements 
politiques à la théorie de la justice 
globale. D’emblée, le premier des neuf 
chapitres, que signent les directeurs 
de l’ouvrage, explicite brillamment 
la problématique. L’idée de départ est 
que les structures de pouvoir à l’éche-
lon transnational soit manquent de 


